
ANNEXE 8

CAHIER DES CHARGES RELATIF A LA MISE EN ŒUVRE DU TEST DE 
COMPORTEMENT DES CHIENS DE PROTECTION DES TROUPEAUX

La  présente  annexe  définit  le  cahier  des  charges  de  la  mise  en  œuvre  du  test  de  comportement  
permettant  d’évaluer  les  qualités  du chien dans son rôle  de protection du troupeau ainsi  que son  
agressivité potentielle vis-à-vis de l’homme, dont les modalités de financement sont prévues dans la 
présente circulaire.

Dans le présent cahier des charges, le mot « testeur » désigne la personne ou l’équipe de personnes ha-
bilitée pour mettre en œuvre le test (voir point 3).

1. Objectifs

Le test de comportement constitue un outil d’aide à la décision pour l’éleveur. Il doit permettre de 
faciliter la résolution ou l’anticipation de problèmes ou insuffisances potentiels liés au comportement  
du chien. 

Dans ce but, il doit notamment permettre de vérifier si le chien : 
- présente les caractéristiques minimales attendues pour assurer une protection optimale
- présente un risque vis-à-vis des tiers dans certaines situations
- et le cas échéant, de recommander la mise en œuvre de mesures permettant d’infléchir ces  

tendances  ou,  dans  des  cas  particuliers,  lorsqu’aucune  mesure  corrective  ne  peut  être 
envisagée,  de  recommander  le  retrait  de  l’animal  du  troupeau  et  éventuellement  son 
remplacement.

Ce test de comportement est distinct de l’évaluation comportementale pouvant être réalisée par un 
vétérinaire en application des articles L. 211-11.et L.211-14-2 du Code rural, à la demande du Maire  
ou systématiquement suite à la morsure d’une personne par un chien.

2. Contenu – protocole de test 

Le test de comportement devra permettre d’observer et d’évaluer :
- le  comportement  du  chien  par  rapport  au  troupeau  (intérêt,  attachement  et  respect  des 

animaux, positionnement face à une menace potentielle)
- ses réactions face à un individu humain inconnu approchant du troupeau
- ses réactions face à un élément inhabituel, surprenant ou destabilisant (stimulus visuel tel que 

le passage de vélo ou l’ouverture d’un parapluie, ou stimulus sonore)
- le cas échéant, la relation du chien à son détenteur.

Le protocole de test  utilisé doit  être préalablement  validé par une autorité (personne physique ou 
morale)  à  la  compétence  reconnue dans le  domaine  scientifique ou vétérinaire.  Il  est  standardisé, 
faisant l’objet d’une description précise relative au contenu de ses différents exercices, aux conditions  
de réalisation, aux indicateurs observés et à leur prise en compte dans le résultat de l’évaluation du 
chien.

Concernant les conditions de réalisation, le protocole intègre les éléments nécessaires à assurer une  
sécurité optimale du testeur, des autres personnes présentes, de l’animal testé et du troupeau (mise en 
place de filets, utilisation de protections pour le testeur,…).
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Suite au test, un rapport est systématiquement établi par le testeur. Ce document précise notamment : 
- le numéro d’identification du chien ;
- le  résultat  de  l’évaluation  du  chien,  avec  une  description  succincte  des  principales 

caractéristiques du comportement de ce dernier faisant ressortir les éléments particulièrement 
positifs ou négatifs ;

- le cas échéant, le type de mesures dont la mise en œuvre peut être recommandée (voir point 
5).

Ce document est transmis au propriétaire du chien, si possible immédiatement à l’issue du test et en  
tout état de cause dans un délai maximal de quinze jours après la réalisation de ce dernier. Dans le 
même temps, un entretien a lieu entre le testeur et le propriétaire, et le cas échéant le détenteur du  
chien pendant la saison de pâturage si  celui-ci est différent du propriétaire, afin de commenter ce 
rapport, répondre à des questions éventuelles et le cas échéant adapter au mieux les préconisations, en 
prenant en compte l’historique connu du chien et les caractéristiques de l’exploitation. 

3. Personnes ou équipes de personnes habilitées pour mettre en œuvre le test (« testeurs »)

Seules peuvent mettre en œuvre le test les personnes habilitées à cet effet, dont la candidature a au  
préalable été validée par la DRAAF dans les conditions ci-dessous définies.

Si  une  personne  ne  remplit  pas  individuellement  les  conditions  indiquées  ci-après  en  terme  de  
compétences,  la  candidature  peut  être  déposée  par  une  équipe  de  personnes  qui  remplissent 
collectivement ces conditions. 

Les personnes ou équipes de personnes souhaitant être habilitées doivent déposer auprès de la DRAAF 
un dossier de candidature comportant :

- la  justification  d’une  qualification  ou  d’une  expérience  professionnelle  de  deux  années 
minimum reconnues dans le domaine de l’éducation ou du comportement canins, ainsi que de  
connaissances  de  base  en  matière  d’élevage  (notions  relatives  au  fonctionnement  d’une 
exploitation et à la conduite d’un troupeau) ; ces exigences sont requises à l’échelle de l’équipe ;
- un engagement à mettre en œuvre les tests conformément à l’ensemble des prescriptions du 
présent cahier des charges ; 
- dans le cas d’une équipe, un engagement à ce que les tests soient systématiquement mis en  
œuvre par l’équipe dans son ensemble ;
- le  descriptif  d’un  protocole  standardisé,  conforme  au présent  cahier  des  charges,  qui  sera 
utilisé  en  cas  d’habilitation ;  joindre  l’attestation  de  l’autorité  scientifique  ou  vétérinaire 
mentionnée au point 2 ; 
- une attestation de suivi  d’une formation à l’utilisation du protocole ou une justification de 
l’aptitude à dispenser la-dite formation, liée à la connaissance particulière du-dit protocole.

Les qualifications reconnues dans le domaine de l’éducation ou du comportement canins sont notam-
ment les suivantes, ainsi que leurs équivalents éventuels : 

Enseignement supérieur
-Docteur vétérinaire
-Diplôme universitaire en éthologie à partir du Master, dont le travail de recherche porterait plus spéci-
fiquement sur le chien

Enseignement supérieur et technique agricole
-Brevet professionnel d'éducateur canin niveau IV ;
-Brevet de technicien agricole élevage canin niveau IV ;
-Baccalauréat professionnel élevage canin et félin niveau IV ;
-Baccalauréat professionnel-responsable exploitations agricoles support technique élevage canin ni-
veau IV ;
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- Titre homologué éducateur de chiens guide d'aveugle niveau III ;
- Les enseignants et formateurs en éducation canine de l’enseignement agricole qui interviennent dans 
des formations de niveau IV sont réputés avoir la qualification requise.

Police nationale
- Diplôme de dresseur cynotechnicien ;
- Diplôme de moniteur cynotechnicien.

Armée de terre
- Certificat technique du 1er degré cynotechnique ;
- Certificat technique du 2nd degré cynotechnique ;
- Brevet supérieur de technicien cynotechnique de l’armée de terre.

Armée de l'air
- Brevet élémentaire de maître chien (formation technique de 2 niveau) ;
- Brevet supérieur de maître chien (formation technique de 3 niveau).

Marine Nationale
- Certificat technique du 1er degré cynotechnique ;
- Certificat technique du 2nd degré cynotechnique.

Gendarmerie Nationale
- Certificat technique du 1er degré cynotechnique (module dresseur chef de cyno groupe) ;
- Certificat technique du 2nd degré cynotechnique (module approfondissement).

Sapeurs pompiers
- Certificat de spécialité cynotechnique CYN2 (chef de groupe cynotechnique) ;
- Certificat de spécialité cynotechnique CYN3 (conseiller technique cynotechnique).

Douanes
- Maîtres chiens

Société Centrale Canine
- Moniteur de club délivré par la Commission d’Utilisation Nationale Chiens de Berger et de Garde ;
- Moniteur en Education Canine1er et 2ème degré délivré par la Commission Nationale d’Education et 
d’Activités Cynophiles apportant la preuve de deux années d’expérience pratique (à raison de 300 
heures par an).

Les connaissances de base en matière d’élevage peuvent notamment être considérées comme détenues 
dès lors que le candidat justifie d’une expérience sur une exploitation agricole d’au moins deux mois  
comportant un élevage ou d’un diplôme de l’enseignement agricole.

Ne peuvent être habilitées les personnes ou équipes de personnes dont l’un des membres exerce par 
ailleurs une activité d’élevage commercial de chiens de protection. 

Chaque candidature fait l’objet de l’avis d’un groupe de consultation piloté par la DRAAF, composé 
de deux représentants de DDT, d’un représentant de DDPP et de trois représentants d’organisations  
professionnelles agricoles. 

Il peut y être associé tout expert jugé utile, ainsi que la DRAAF Rhône-Alpes dans le cadre de la mis -
sion de coordination technique inter-régionale du plan loup exercée conjointement avec la DREAL 
Rhône-Alpes. 

Ce groupe est réuni par la DRAAF en tant que de besoin.
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L’habilitation de la personne ou de l’équipe de personnes est valable à l’échelle de l’ensemble des 
régions d’application du dispositif objet de la présente circulaire. 

La DRAAF notifie la décision d’habilitation au(x) demandeur(s) par courrier. 

En vue d’une mise à jour centralisée de l’information par la DRAAF Rhône-Alpes dans le cadre de sa 
mission de coordination technique inter-régionale du plan loup exercée conjointement avec la DREAL 
Rhône-Alpes, la liste des personnes ou équipes de personnes habilitées lui est transmise. 

De même, la DRAAF Rhône-Alpes tient à jour la liste des protocoles conformes au présent cahier des 
charges, rattachés aux habilitations délivrées.

Ces informations sont  mises  à disposition des administrations concernées. L’état  des personnes ou 
équipes de personnes habilitées est susceptible d’être fourni par la DDT en charge de l’instruction du 
contrat de protection, au demandeur de l’aide sur sa requête.

4. Conditions de réalisation des tests

Age du chien

Seuls des chiens âgés d’au moins 18 mois peuvent faire l’objet du présent test ; avant cet âge, les 
caractéristiques du comportement du chien ne sont pas assez stables pour que l’évaluation puisse être  
pertinente.

Un chien peut être testé à plusieurs reprises au cours de sa vie, des évolutions de comportement étant 
possibles.

Modalités pratiques

Le  test  peut  être  mis  en  oeuvre  dans  l’environnement  habituel  du  chien  ou  en  centre  de  testage 
standardisé. Dans la mesure du possible, il doit être réalisé dans des conditions atmosphériques neutres 
et favorables à l’observation, ainsi qu’en l’absence de perturbations extérieures.

Le test est mis en œuvre selon le protocole standardisé rattaché à l’habilitation du testeur et conforme 
au présent cahier des charges (cf points 2 et 3).

Le chien est testé avec un lot d’animaux, en présence de son propriétaire (éleveur) ou de son détenteur  
en saison de pâturage (berger) si celui-ci est différent du propriétaire. 

Dans la mesure du possible, à l’occasion de la phase de mise en place des tests en 2009, le test et  
l’entretien de remise du rapport sont réalisés en présence du chargé de prévention de la DDT en charge  
de l’instruction du contrat de protection.

5. Types de mesures pouvant être recommandées

Si le résultat de l’évaluation du chien ne montre pas une efficacité optimale en matière de protection  
du troupeau ou fait déceler un risque vis-à-vis des tiers dans certaines conditions, des mesures adap-
tées permettant d’infléchir ces tendances et de prévenir des incidents éventuels doivent être recom-
mandées dans le rapport de test.

Différents  cas  de  figure  peuvent  se  présenter.  Les  mesures  préconisées  doivent  tenir  compte  des 
caractéristiques repérées dans le comportement  du chien et  des  marges  de manœuvre  existant  sur 
l’exploitation.
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A partir  du  résultat  de  l’évaluation,  les  recommandations  peuvent  s’organiser  en  au  moins  trois  
niveaux :

1. absence de recommandation de mesures correctives particulières ; 
2. recommandation de mesures correctives ;
3. en cas de risque particulier vis-à-vis des tiers ou d’inaptitude à la fonction de protection, et en 

l’absence de mesures correctives possibles : retrait et éventuel remplacement de l’animal.

Au  niveau  1,  en  plus  du  suivi  et  de  l’entretien  habituel  du  chien,  il  peut  être  recommandé  une 
éventuelle  vigilance  vis-à-vis  du  développement  de  tel  ou  tel  comportement  (en  particulier 
recommandations relatives à la gestion en période hivernale).

Sans  être  exhaustif  et  sous  réserve  de  l’adaptation  nécessaire  à  chaque  situation,  les  mesures  
correctives (niveau 2) peuvent notamment porter sur les axes suivants :

- modifier certains comportements
Exemple : pour un chien ayant tendance à être peureux, éviter les situations anxiogènes impliquant des 
tiers (contact dans un endroit exigu comme la bergerie,…) ; diversifier son activité et l’entraîner à 
rencontrer des personnes, à s’habituer à un environnement sonore,… ; féliciter le chien quand il a agi 
de façon appropriée, éviter de le rassurer quand il a peur ; le placer avec un autre chien calme et  
assuré ;

- éviter les situations pouvant présenter un risque particulier 
Exemple : pour un risque vis-à-vis de randonneurs ou de VTTistes, placer le chien sur une parcelle 
non sujette à ce type de contraintes ou éviter le pâturage aux abords des sentiers aux heures les plus  
fréquentées ;

- mettre en place un meilleur contrôle du chien dans les zones à risque particulier 
Exemples : placer le chien dans un filet et lui apprendre à y rester (installation d’une clôture invisible, 
usage éventuel du collier électrique) ; limiter sa course dans la journée au passage de promeneurs ; 
assurer une présence auprès du chien en alpage ;  garder le  chien à proximité  du berger,  avec un 
contrôle à la voix voire à la laisse dans la journée au passage de promeneurs.

De manière générale, le suivi par l’éleveur d’une formation à l’éducation et à l’utilisation de ce type de 
chiens peut être utilement recommandé.

6. Modalités de financement

La dépense liée au test de comportement objet du présent cahier des charges est financée sur la base de 
100 % des frais réels, dans la limite d’un plafond de 500 €/chien/an.

7. Conditions d’éligibilité 

Se reporter aux cahiers des charges par catégorie de troupeaux figurant en annexe 3 de la présente cir -
culaire.

8. Engagements de l’éleveur

S’il demande une subvention pour le test de comportement d’un chien, le bénéficiaire s’engage à :
- fournir la copie de la facture acquittée correspondante ainsi que du rapport établi par le testeur
- respecter, en fonction des possibilités liées à son système d’exploitation et après concertation 

avec  la  DDT  (chargés  de  prévention)  les  éventuelles  recommandations  formulées  par  le  
testeur.

9. Suites du test et sanctions

En  conformité  avec  les  engagements  pré-cités,  l’éleveur  examine  en  concertation  avec  la  DDT 
(chargés de prévention) les suites pouvant être données aux recommandations formulées par le testeur, 
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en fonction des possibilités liées à son système d’exploitation. Un courrier formalisant les mesures à 
mettre en oeuvre est alors adressé au bénéficiaire par la DDT.

Si le retrait immédiat de l’animal est considéré comme nécessaire (chien reconnu inapte à la fonction 
de protection ou reconnu comme présentant  un risque particulier vis-à-vis des tiers dans certaines 
situations), le bénéficiaire peut demander au Préfet, à titre exceptionnel et dans la limite d’une fois, le 
remplacement  du  chien  testé,  au-delà  du  nombre  de  chiens  qu’il  est  possible  d’acquérir  selon  la  
catégorie de troupeau. Il est recommandé que le chien nouvellement acquis soit issu de parents ayant  
fait l’objet d’un test de comportement.

Le non-respect de la demande par la DDT du retrait de l’animal pour les motifs pré-cités, entraîne une 
suppression de l’aide prévue pour l’achat ou l’entretien du chien concerné.

Pour un suivi statistique à l’échelle de l’ensemble des régions d’application du dispositif objet de la 
présente circulaire, la DDT transmet à la DRAAF Rhône-Alpes en fin d’année un bilan chiffré du 
nombre de chiens testés, des résultats des tests aidés et des suites données. Ce bilan sera réalisé suivant  
un schéma qui sera communiqué par la DRAAF Rhône-Alpes en coordination avec le MAAPRAT.
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